
 

Vous ne savez pas
comment placer
votre prime ? 

Aujourd’hui, les rendements des
placements dits les plus sécurisés
sont inférieurs à l’inflation, voire
négatifs. 

En fonction de votre situation
personnelle, diversifier votre épargne
peut être bénéfique.

Vous répondez au
questionnaire  en ligne.

Vous êtes libre d’accepter ou
non le conseil en signant les
documents contractuels,
garant de la protection de
l'épargnant.

Vous validez la nouvelle
répartition de votre épargne
sur votre espace client. C'est
parti!

Comment ça marche ?

Rendez-vous sur votre espace
client www.epsens.com.

Au moment de répondre à votre
avis d'option, choisissez : 

Vous arrivez sur la plateforme de
votre conseiller professionnel
Fundvisory et prenez
connaissance des conditions
générales du service. 

Accédez à un service d'épargne
personnalisé.
 

Où  trouver ce service ?

Découvrez le service de conseil de notre
partenaire Fundvisory pour placer
l'épargne de votre PEE et/ou
PERCO/PER Collectif.

Ce service de conseil est 100% en ligne.
Il est accessible depuis votre espace
client.

Vous vous laissez guider...

Votre conseiller en ligne
détermine les placements les
plus adaptés pour vous, en
fonction de votre profil et de vos
projets personnels.

... et vous stimulez votre épargne

www.epsens.com

Pourquoi utiliser  leconseil en ligne ?

Regarder la vidéo explicative
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https://vimeo.com/522333707

